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La séance publique est ouverte à 16 h 5.

QUESTIONS DE FOND AU REGARD DE LA MISE EN OEUVRE DU PACTE INTERNATIONAL
RELATIF AUX DROITS ECONOMIQUES, SOCIAUX ET CULTURELS (point 3 de l’ordre du
jour) (suite)

Projet de protocole facultatif se rapportant au Pacte
(E/C.12/1996/CRP.2/Add.1) (suite)

1. Le PRESIDENT invite le Comité à reprendre l’examen des projets 
d’article figurant aux paragraphes 38 et 40 de la version révisée du projet de
rapport qu’il a présenté dans le document E/C.12/1996/CRP.2/Add.1 au sujet du
protocole facultatif.

2. M. SIMMA propose, d’après une suggestion qui lui a été faite par
une ONG, d’ajouter à la fin de l’article premier les mots ", ou de
particuliers ou groupes agissant en leur nom", afin de ne pas exclure les ONG
qui jouent effectivement un grand rôle.

3. Le PRESIDENT propose, quant à lui, d’ajouter à la fin de l’article les
mots "ou qui représentent les victimes d’une telle violation."

4. M. CEAUSU, appuyé par M. MARCHAN ROMERO, pense qu’il serait préférable
d’affirmer d’emblée le principe de la compétence du Comité dans les termes
suivants : "Tout Etat partie ... reconnaît que le Comité a compétence pour
recevoir et examiner des communications alléguant que des particuliers ou des
groupes sont victimes...". Cela éviterait l’expression "émanant de", qui
touche déjà à la procédure de présentation des communications. Cette procédure
serait traitée dans l’article 2.

5. Le PRESIDENT fait ressortir le problème que pose la formulation
initiale, qui signifie littéralement que, pour qu’un groupe de personnes
puisse présenter une plainte, il faut que tous ses membres puissent prétendre
être victimes de violation.

6. M. SIMMA rejoint M. Ceausu. Il propose que l’article premier dise "Tout
Etat partie ... reconnaît que le Comité a compétence pour recevoir et examiner
des communications conformément aux articles suivants : ", l’article 2
traitant des droits des particuliers ou des groupes.

7. M. KOUZNETSOV pose la question de la représentation des intérêts d’un
groupe. Celleci peutelle être le fait de personnes agissant de leur propre
initiative ou doitelle être validée par une autorisation écrite ? Si tel est
le cas, il convient de le spécifier.

8. Le PRESIDENT croit comprendre que le libellé suivant de l’article
premier peut avoir l’agrément de principe du Comité : "Tout Etat partie au
Pacte qui devient Partie au présent Protocole reconnaît que le Comité a
compétence pour recevoir et examiner des communications conformément aux
dispositions du Protocole."

9. La proposition du Président est adoptée.
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10. Le PRESIDENT pense que l’on pourrait alors ajouter au paragraphe 1 de
l’article 2 la mention de la représentation de la victime par un particulier
ou par un groupe et stipuler dans ce même paragraphe que ceuxci doivent
relever de la juridiction de l’Etat partie.

11. M. MARCHAN ROMERO est d’accord sur le principe mais préférerait, pour
rendre le texte plus clair, qu’il soit précisé à la fin du paragraphe que la
plainte peut être formulée directement ou par l’intermédiaire de particuliers
ou de groupes représentant le ou les intéressés.

12. M. SIMMA recommande la plus grande prudence. Représenter un particulier
ou un groupe est une notion beaucoup plus étroite et précise qu’agir en son
nom. Par exemple, un avocat "représente" son client, et une ONG peut "agir au
nom" des habitants des favellas ou de syndicats. Peutelle les "représenter" ?
Il vaudrait mieux traiter ce point délicat dans le règlement intérieur du
Comité.

13. Le PRESIDENT est d’avis que si le problème mérite d’être soulevé et
étudié, il n’est guère possible de le résoudre autrement que dans le cadre du
règlement intérieur.

14. Mme JIMENEZ BUTRAGUEÑO préfère l’expression "agir au nom de", qui
n’exclut pas les ONG.

15. Le PRESIDENT rappelle que le Comité n’en est pas encore à la rédaction
définitive d’un texte susceptible de faire autorité. Si tel était le cas, il
conviendrait de préciser qu’en utilisant l’expression "agir au nom de", le
Comité veut établir qu’un lien est nécessaire entre la victime et la personne
ou l’organisation qui la défend, sans pour autant exclure totalement les
personnes ou groupes agissant au nom de quelqu’un qui se trouve dans
l’impossibilité de donner son autorisation.

16. M. SIMMA préfère que le Comité parle d’action "au nom de" la victime et
dise, selon la formule proposée à la séance précédente par le Président :
"Tout particulier ou groupe qui prétend être victime, ou agir au nom d’une
victime, ...", quitte à interpréter l’expression au sens large. Cela dit, le
problème pourra être réglé ultérieurement.

17. M. AHMED insiste pour qu’il soit expressément stipulé que le groupe qui
défend les intérêts d’un particulier ou d’un autre groupe doit avoir
l’autorisation expresse du ou des intéressés, sinon le Comité s’expose à voir
une ONG d’une région A prétendre venir défendre de sa propre initiative les
intérêts d’un groupe d’une région B.

18. M. MARCHAN ROMERO dit qu’en effet l’élément clé du recours au Comité
étant la violation d’un droit, c’est la personne qui s’estime lésée qui doit,
directement ou par l’intermédiaire d’un particulier ou d’un groupe, introduire
ce recours, son ou ses défenseurs s’en tenant exclusivement à la violation
spécifique dont elle a été victime.

19. Mme BONOANDANDAN demande ce qui se passerait si, par exemple, avec
l’aide d’une ONG nationale affiliée à une ONG internationale, un groupe de
femmes rurales demandait à cette ONG internationale de présenter son cas au
Comité. Celuici déclareraitil recevable une communication ainsi transmise ?
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20. Le PRESIDENT croit comprendre que, selon M. Ahmed, l’ONG internationale
devrait être en possession d’une autorisation officielle du groupe de femmes
rurales intéressé. Il rappelle à cet égard qu’un aspect restrictif de
l’article premier dans son libellé initial a été éliminé, en ce qu’on en a
supprimé l’expression "relevant de [la] juridiction" [de l’Etat partie].

21. Mme JIMENEZ BUTRAGUEÑO pense qu’en exigeant une autorisation expresse
des victimes, le Comité prive nombre de cellesci de l’aide qu’il devrait
pouvoir leur apporter. Une telle exigence risque de vider le Protocole de son
sens.

22. M. SIMMA dit que, pour délicats et complexes qu’ils soient, les
problèmes qui viennent d’être posés ne peuvent se régler dans la
précipitation. Déjà, à la séance précédente, à propos du paragraphe 25 de la
version révisée du rapport de M. Alston sur le projet de protocole facultatif,
les débats sur la définition des groupes habilités à soumettre une plainte
n’ont pas abouti. Pour résumer, il convient de bien distinguer deux questions
liées mais distinctes : d’une part, les critères sur lesquels fonder la
qualité de victime dans le cas d’un groupe et, d’autre part, les conditions
dans lesquelles les victimes peuvent éventuellement autoriser des tiers à
parler en leur nom et à les représenter.

23. Le PRESIDENT croit comprendre qu’il y a unanimité au sein du Comité pour
dire d’une part que des particuliers ou des groupes de particuliers victimes
d’une violation des droits énoncés dans le Pacte peuvent présenter des
communications au Comité à la condition expresse qu’ils relèvent de la
juridiction de l’Etat partie visé et d’autre part qu’une tierce partie,
une ONG par exemple, peut saisir le Comité à condition qu’il y ait un lien
entre cette tierce partie et les victimes.

24. Le Comité doit donc à présent définir la nature de ce lien. Le Président
ne pense pas quant à lui que cette tierce partie doive être "officiellement
autorisée" à agir au nom des victimes ni qu’elle doive relever, elle aussi, de
la juridiction de l’Etat partie concerné car cela risquerait de restreindre le
champ d’application du protocole facultatif.

25. M. SIMMA préférerait faire figurer au début du protocole l’expression
"communication présentée au nom de la victime" afin de ne pas limiter d’emblée
la marge de manoeuvre du Comité, qui pourra à un stade ultérieur, par exemple
lors de l’examen de la recevabilité, déterminer si la tierce partie est
effectivement habilitée à agir au nom de la victime. Parler de représentation
de la victime serait faire preuve d’un juridisme excessif.

26. M. AHMED dit qu’en tout état de cause, le Comité doit être absolument
certain que la victime a, d’une manière ou d’une autre, expressément autorisé
la tierce partie en question à agir en son nom. Sinon, n’importe quelle ONG
pourrait prétendre faire valoir les intérêts d’une victime à l’insu, voire au
détriment, de celleci.

27. M. MARCHAN ROMERO estime lui aussi que le Comité doit s’assurer que la
victime a exprimé la volonté d’être représentée par une tierce partie.
En effet, donner la possibilité à n’importe quel groupe ou organisation de
saisir le Comité risquerait de dissuader un grand nombre d’Etats d’adhérer au
protocole facultatif.
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28. Selon Mme JIMENEZ BUTRAGUEÑO, cette crainte est injustifiée dans la
mesure où il faut avoir épuisé les recours internes pour pouvoir saisir le
Comité.

29. Le PRESIDENT croit comprendre que les membres du Comité s’accordent à
penser qu’une tierce partie ne peut saisir le Comité qu’à certaines conditions
et que notamment un lien direct doit exister entre cette tierce partie et la
victime. Il invite les membres du Comité à réfléchir à la nature de ce lien et
à reprendre le débat à la séance suivante.

30. Le Président invite le Comité à se prononcer sur les questions soulevées
aux paragraphes 28 et 33 de la version révisée du projet de rapport du Comité
(E/C.12/1996/CRP.2/Add.1).

31. S’agissant de la question de savoir si la procédure relative aux
communications doit aussi s’appliquer à l’article premier (droit à
l’autodétermination), il rappelle que ce droit peut faire l’objet de
communications présentées en vertu du premier Protocole facultatif se
rapportant au Pacte relatif aux droits civils et politiques. Dans la pratique,
le Comité des droits de l’homme a cependant adopté une approche prudente ou 
restrictive en la matière.

32. M. SIMMA dit que le Comité ne doit pas préjuger les réserves que
pourrait formuler la Commission des droits de l’homme à l’égard du projet de
protocole facultatif qu’il lui soumettra. Il faut être réaliste, mais ne pas
se montrer timoré. M. Simma propose donc de retenir le libellé de
l’article premier qui figure dans le document E/C.12/1994/12, où il est
question de la violation "de l’un quelconque des droits reconnus dans le
Pacte".

33. M. CEAUSU ne pense pas qu’il soit judicieux de laisser entendre que le
droit à l’autodétermination puisse faire l’objet de communications. En effet,
s’il est normal que le Comité des droits de l’homme, qui a pour tâche de
veiller au respect des droits politiques, ait adopté une telle approche, on
comprendrait par contre difficilement que le Comité des droits économiques,
sociaux et culturels agisse de même dans la mesure où les droits dont il
s’occupe sont d’un autre ordre. M. Ceausu propose donc d’adopter l’expression
"l’un quelconque des droits spécifiques reconnus dans le Pacte".

34. Le PRESIDENT rappelle que le droit des peuples à disposer d’euxmêmes
est énoncé à l’article premier du Pacte et qu’au paragraphe 2, de l’article 2,
les Etats parties s’engagent à garantir que les droits énoncés dans le Pacte
seront exercés sans discrimination.

35. M. CEAUSU dit que l’interdiction de toute discrimination porte sur
l’exercice des droits économiques, sociaux et culturels proprement dits,
notamment dans les domaines du travail, de la santé, de la protection sociale
et de l’éducation.

36. M. SIMMA dit qu’à l’article premier du projet de protocole facultatif,
le droit à l’autodétermination n’est pas expressément mentionné. Lorsqu’il
examinera les communications, le Comité pourra donc, dans la pratique, soit
exclure totalement ce droit, soit n’en retenir que les aspects ayant un lien
direct avec l’exercice des droits économiques, sociaux et culturels énoncés
dans le Pacte.
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37. Le PRESIDENT dit que tel pourrait être le cas, par exemple, lorsqu’un
peuple est privé de ses moyens de subsistance, en violation du paragraphe 2 de
l’article premier du Pacte. Il souligne que le projet de protocole facultatif
soumis à la Commission doit être réaliste si l’on veut qu’il soit accepté par
une majorité d’Etats.
 
38. M. CEAUSU fait valoir que si le Pacte relatif aux droits économiques,
sociaux et culturels mentionne le droit à l’autodétermination, c’est
parce qu’il a été adopté à une époque où de nombreux peuples colonisés
accédaient à l’indépendance. Or les temps ont changé et si le protocole
facultatif autorise n’importe quelle minorité à revendiquer le droit à
l’autodétermination, il ne sera jamais adopté. Il convient donc de se limiter
aux droits économiques, sociaux et culturels spécifiques.

39. M. SIMMA se rend compte du fait que la question de l’autodétermination
est délicate pour un certain nombre de pays actuellement confrontés à des
problèmes de minorités, mais le Comité ne peut pas nier les éléments liés à
"l’autodétermination interne", dans le cadre de laquelle certains groupes au
sein d’un Etat peuvent réclamer le droit d’accéder à des ressources
économiques ou de se réaliser sur les plans social ou culturel.

40. Le PRESIDENT estime que le Comité peut très bien, dans sa pratique de
l’examen des communications, tenir compte des réalités politiques, à l’instar
du Comité des droits de l’homme, qui, même s’il a toute latitude pour examiner
les communications relatives au droit à l’autodétermination, a néanmoins fait
preuve d’une certaine retenue en la matière. Il ne faudrait pas aboutir à une
situation où l’article premier du Pacte serait traité différemment des autres
articles.
 
41. M. MARCHAN ROMERO demande si les dispositions finales du Protocole
facultatif offriront aux Etats la possibilité de formuler des réserves. Si tel
est le cas, il n’y aurait aucun inconvénient à ce que le Protocole facultatif
concerne l’ensemble des articles du Pacte. Tous les droits reconnus dans le
Pacte bénéficieraient ainsi du même traitement. Par ailleurs, le Comité ne
court pas le risque d’être submergé de communications concernant le droit à
l’autodétermination, étant donné qu’il y aura très peu d’affaires qui
passeront l’obstacle de l’épuisement de tous les recours internes disponibles.

42. Le PRESIDENT précise que l’article 15 de la précédente version du projet
de protocole facultatif indiquait qu’aucune réserve au Protocole n’était
autorisée. Il est bien entendu évident que si le Comité se prononce pour une
"approche à la carte", il ne sera plus en mesure d’écarter la possibilité de
formuler des réserves.

43. Selon M. SIMMA, le Comité doit avancer le plus possible dans le texte
même du projet de protocole facultatif tout en exposant en détail ses débats
dans les commentaires qui accompagneront le projet. Soucieux d’aboutir à un
consensus, il propose que le paragraphe 1 de l’article 2 évoque la violation
de "l’un quelconque des droits économiques, sociaux et culturels reconnus dans
le Pacte"; il serait alors évident que le droit à l’autodétermination ne
pourrait faire l’objet de communications que dans ses aspects économiques,
sociaux ou culturels.
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44. Le PRESIDENT estime que le mot "spécifiques", proposé par M. Ceausu,
pourrait être mal interprété et que la proposition de M. Simma constitue un
compromis acceptable.
 
45. La proposition de M. Simma est adoptée.

46. M. SIMMA propose que les commentaires accompagnant le texte du projet de
protocole facultatif comportent une phrase indiquant que la majorité des
membres du Comité a reconnu le problème lié à la question du droit à
l’autodétermination et a souhaité que ce droit ne puisse faire l’objet de
communications que dans ses aspects spécifiquement économiques, sociaux et
culturels.

47. M. CEAUSU est d’avis que les commentaires devraient également comporter
une phrase indiquant que les aspects civils et politiques du droit à
l’autodétermination doivent rester de la compétence du Comité des droits de
l’homme.

48. La proposition de MM. Simma et Ceausu est adoptée.

49. S'agissant de la question du "service à la carte", M. SIMMA estime qu’il
n’appartient pas au Comité de dire aux Etats parties qu'ils peuvent choisir
d'accepter ou non l'application du Protocole facultatif à tel ou tel droit
reconnu par le Pacte. En effet, tous les articles du Pacte comportent des
éléments susceptibles d'être réclamés en justice, et il serait dangereux
d'exclure l'un ou l'autre article à priori.

50. M. CEAUSU rappelle qu'il y aura des débats au sein de la Commission et
du Conseil économique et social au sujet des droits auxquels devra s'appliquer
le Protocole facultatif. Dans ce contexte, il serait judicieux que le Comité
propose une formule permettant d’éviter la controverse qui risque d’éclater.
L'article premier du Protocole pourrait comporter un paragraphe 2 qui pourrait
se lire comme suit : "Lorsqu'ils ratifient le Protocole, les Etats parties
peuvent déclarer qu'ils excluent l'un quelconque des articles du Pacte du
champ d'application du Protocole, à l'exception des articles...". Il
appartiendra alors à l'organe intergouvernemental qui adoptera l'instrument
de déterminer les articles qui ne pourront être exclus de son champ
d'application. Il faut également garder à l'esprit qu'en excluant tel ou tel
article du Pacte du champ d'application du Protocole, un Etat ne considérera
pas pour autant cet article comme inacceptable, mais refusera simplement
l'examen de communications dans ce domaine. En tout état de cause, l'Etat en
question restera lié par les obligations qu'il a contractées en ratifiant le
Pacte.

51. M. ADEKUOYE rappelle que les Etats parties ont des niveaux différents de
développement économique et social et sont tenus d'assurer progressivement
l'exercice des droits reconnus dans le Pacte, au maximum de leurs ressources
disponibles. Il ne serait pas réaliste de demander à certains Etats d’accepter
en même temps l’application du protocole à tous les droits consacrés par le
Pacte. En effet, certains gouvernements peuvent choisir, par exemple, de
mettre l'accent sur l'éducation et de laisser provisoirement l'exercice
d'autres droits économiques, sociaux et culturels en suspens. M. Adekuoye
soutient donc la proposition de M. Ceausu.
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52. M. SIMMA estime que la proposition de M. Ceausu serait tout à fait
judicieuse si l'on en était au stade de la rédaction définitive du projet de
protocole. Cela n'est cependant pas le cas et il ne s’agit que de proposer un
texte que la Commission pourra modifier comme elle l'entend. Or, le Comité a
une philosophie à défendre, selon laquelle tous les droits reconnus dans le
Pacte sont également importants et contiennent des éléments susceptibles
d’être réclamés en justice. C'est pourquoi il faudra tenir compte de la
proposition de M. Ceausu dans les commentaires qui accompagneront le projet de
protocole, mais non dans le texte du projet luimême.

53. Par ailleurs, le stade de développement atteint par les différents pays
ne saurait être invoqué pour exclure du champ d'application du Protocole
l'entièreté d'un article du Pacte. Cet aspect devra être pris en considération
dans la jurisprudence du Comité. Il convient à cet égard de rappeler que le
Comité adopte déjà des approches différentes selon qu’il examine l'application
de tel ou tel droit au Mali, en Allemagne ou à Hongkong.

54. M. MARCHAN ROMERO est favorable à l'option qui consiste à proposer
l'application du Protocole à tous les articles du Pacte. Après tout, lorsque
les Etats parties ont ratifié le Pacte, ils se sont engagés à respecter
l'ensemble des droits qui y sont consacrés. Par ailleurs, l'article 2 du Pacte
admet que l'application des droits reconnus dans le Pacte peut être limitée
par les ressources dont dispose l’Etat partie intéressé. Il ne pourra donc
y avoir violation du Pacte que si l'Etat n'a pas respecté ses engagements,
compte tenu des dispositions dudit article 2.

55. M. ADEKU0YE demande qui va déterminer que des ressources suffisantes ont
été ou non consacrées à l'application de tel ou tel droit reconnu dans le
Pacte. Il est à craindre que de nombreux Etats éprouveront des difficultés à
accepter le projet de protocole facultatif s'ils ne peuvent pas choisir les
droits pour lesquels il sera applicable.

56. M. CEAUSU fait observer que sa proposition permettrait aux Etats
d'exclure temporairement certains droits du champ d'application du Pacte, le
temps d'assurer progressivement leur plein exercice.

57. M. SIMMA estime que les Etats ne devraient pas se voir offrir la
possibilité d'exclure tous les droits du champ d'application du Protocole et 
que les Etats devront tous reconnaître que certains aspects fondamentaux de
chacun des droits reconnus dans le Pacte sont susceptibles d’être réclamés en
justice. Il appartiendra alors au Comité d'établir sa jurisprudence et de
déterminer si certains aspects des droits reconnus dans le Pacte peuvent ou
non faire l'objet de violations.

58. Mme BONOANDANDAN pense que le Comité doit déterminer clairement
l'approche qu'il entend adopter pour définir ce qui constitue une violation
des droits reconnus dans le Pacte, s’il ne veut pas courir le risque de se
contredire ou de semer la confusion.

La séance est levée à 18 heures.



 


